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En dépit de la situation politique qui prévaut en Haïti depuis l’an 2000, il est intéressant de constater quelques résultats positifs dans le cadre de la mise en œuvre des mandats du Sommets des Amériques. Ces succès se situent d’abord dans le cadre du Troisième Sommet, organisé au Québec, Canada, en avril 2001 sur les thèmes de renforcement de la démocratie, la création de la prospérité  et la réalisation du potentiel humain, ensuite du Sommet Spécial tenu à Monterrey, Mexique, sur les thèmes de la lutte contre la pauvreté, la promotion du développement social et la croissance économique.


Sur le plan du renforcement de la démocratie, la crise politique née des élections de mai 2000 a enfanté d’une transition mise en place sur la base de la constitution de 1987 et du Projet d’Accord Initial établi par l’Organisation des Etats Américains (OEA). Désireux de remettre le pays sur les rails démocratiques, le Gouvernement, avec l’appui de la communauté internationale et de concert avec les forces politiques nationales, a œuvré à la formation du Conseil Electorale Provisoire (CEP).

En février 2005, le CEP a complété le texte du décret électoral, lequel a été promulgué et publié par le Gouvernement intérimaire. Il a aussi fixé des dates pour la tenue des élections : 9 octobre : municipales et locales ; 13 novembre : législatives et présidentielles ; 18 décembre, second tour s’il y a lieu. Par ailleurs, bénéficiant de l’appui technique de l’OEA, l’institution électorale progresse de façon significative dans le processus d’enregistrement des électeurs et des partis politiques, en maintenant des consultations avec les secteurs politiques, sans exclusive.
La politique d’inclusion de l’équipe de transition s’est manifestée aux lendemains de son accession au pouvoir, soit en avril 2004, à travers le consensus de transition politique souscrit pratiquement par l’ensemble de la classe politique pour déterminer les paramètres de la gestion intérimaire de la chose publique. Cette politique s’est d’ailleurs confirmée par le lancement début février 2005 d’un processus de dialogue national, véritable catalyseur de la réconciliation nationale et de la participation de tous les secteurs au développement de leur pays. Le dialogue est également de nature à générer un environnement favorable à la tenue de bonnes élections et à l’infusion de plus d’harmonie au sein de la société haïtienne. Il devra porter sur des problèmes structurels dont la solution permettrait de mettre fin au cycle des crises.

Dans un autre ordre d’idées toujours relatif à la bonne gouvernance, la République d’Haïti a déposé en juin 2004 auprès du Secrétariat de l’OEA les instruments de ratification de la Convention Interaméricaine contre la Corruption. Cette initiative vient compléter les efforts sur le plan institutionnel interne pour venir à bout du fléau de la corruption. En effet, une Unité de Lutte contre la Corruption a été créée, une commission d’enquête administrative a été chargée d’examiner les transactions conduites de  janvier 2001 à février 2004 et des mesures ont été prises pour résoudre les problèmes résultant du blanchiment d’argent. Il convient de noter que cette commission a rendu au cours du mois de juillet écoulé son rapport final, lequel montre clairement que du chemin reste à parcourir pour assainir les pratiques administratives nationales.

Le Gouvernement a également adopté le 6 juillet 2005 un décret confortant les organisations de femmes dans leur lutte pour l'équité de genres en révoquant des dispositions légales sexistes du code pénal haïtien. Ce décret présenté conjointement par le ministère à la Condition féminine et aux Droits de la femme et par le ministère de la Justice et de la Sécurité publique modifie le régime des agressions sexuelles et élimine la matière de discrimination sociale contre la femme dans le code pénal. Il fait du viol, placé jusque-là sous la rubrique « attentat aux mœurs » une « agression sexuelle. » Ce manquement et la légèreté de la peine prévue « avaient contribué à minimiser la gravité et à affaiblir la poursuite ainsi que la répression » du viol dans le passé.

En matière de réforme de la justice, le Gouvernement s’est attelé à la tâche de professionnalisation de la Police Nationale d’Haïti. Avec l’appui de la Mission des Nations Unies pour la Stabilisation en Haïti et de la Mission Spéciale de l’OEA pour le Renforcement de la Démocratie en Haïti, le Gouvernement intérimaire a pris des dispositions pour accroître l’efficacité de certaines catégories de tribunaux en les faisant fonctionner en deux vacations en vue de diminuer le nombre de détenus en détention prolongée. Par ailleurs, un décret a été adopté le 4 mai 2005 faisant du kidnapping un crime passible de travaux forcés à perpétuité, ce qui n’était pas prévu dans le code pénal.

 
De même, le nombre de policiers est passé de 3000 à près de 4000 en raison de la graduation de 2 promotions, en décembre 2004 et mai 2005. Cette augmentation des effectifs, en plus de son impact positif en matière de justice, vise fondamentalement à rétablir et maintenir la sécurité et l’ordre public. Une telle tendance devra s’accentuer si l’on s’en tient au plan stratégique sur 8 ans de développement de la Police, qui embrasse tout un éventail d’aspects tels que : plan de carrière, gestion des ressources humaines, contrôle des armes à feu, renseignement, recrutement, infrastructure, communication et multiplication des postes de police dans les zones à forte densité de population.


Par un arrêté daté du 3 février 2005, le Gouvernement de transition a également mis sur pied une commission nationale de désarmement chargée d’orienter les actions de la force publique dans le cadre du désarmement d’individus et de groupes illégalement armés.

En matière de création de la prospérité et de lutte contre la pauvreté, bien de défis restent à relever, mais il y a lieu de se réjouir de progrès significatifs. En effet, selon un rapport de la Banque Mondiale daté de juillet 2005, « l’année qui vient de s’écouler a vu souffler un vent d’espoir sur Haïti: des dizaines de milliers d’emplois ont été créés, près de 200 écoles ont été réhabilitées et 300 kilomètres de route ont été reconstruits. 
Ces réalisations sont dues au Cadre de Coopération Intérimaire (CCI) de Haïti, qui définit les objectifs de développement du pays, tant immédiats qu’à moyen terme. » Il importe de noter à ce  sujet les efforts de la communauté internationale, lesquels se sont manifestés lors Conférences de Washington, de Cayenne et de Montréal. D’un autre côté, il y a lieu de saluer le redressement macro-économique visible à travers le ralentissement de la dépréciation de la gourde et le contrôle du déficit budgétaire par une réduction des dépenses publiques. Comme l’indique le rapport PIN No 05/78 daté du 17 juin 2005 du Fond Monétaire International: «en dépit des conditions politiques et de sécurité difficiles et des dégâts causés par les inondations de 2004, le gouvernement haïtien a pu avec succès obtenir la stabilisation du taux de change, la baisse de l’inflation et l’augmentation des réserves internationales. Celles-ci ont connu une croissance de 53% par rapport à l’année 2004». 

Les bons résultats obtenus jusqu’à présent reflètent les quatre axes stratégiques du Gouvernement inscrits dans le Cadre de Coopération Intérimaire, à savoir : la gouvernance démocratique, la gouvernance économique et le renforcement institutionnel, la relance économique et l’accès aux services de base, ainsi que les quatre thématiques transversales identifiées : prévention des crises, droits humains, approche parité des genres et contrôle du VIH/SIDA.

A travers les actions menées, le Gouvernement cherche à établir des bases solides pour que les Haïtiens puissent réaliser leur plein potentiel. Les améliorations en matière d’éducation, de distribution de la justice, de sécurité et d’emploi devront se poursuivre, voire s’accélérer pour devenir plus tangibles. A cette fin, l’impact négatif des catastrophes naturelles qui ont frappé si durement la ville des Gonaïves, Fonds Verrettes et Mapou, devra être contrôlé, la normalisation de la situation politique devra être complétée grâce à la participation de toutes les secteurs, le désinvestissement devra être contré et la fuite des capitaux maîtrisée. 
Il est évident que le quatrième Sommet viendra donner une nouvelle impulsion à la mise en œuvre des engagements pris et balisera la route du développement durable par un appui constant, coordonné et efficace des institutions financières continentales.
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